
Une délégation de l’Union européenne
est à Alger pour «faire le point» sur
l’état des relations UE/Algérie mais

surtout pour examiner la faisabilité d’un
accord de «politique européenne de voisi-
nage» avec l’Algérie, politique de voisina-
ge pour laquelle, jusque-là, notre pays
n’avait manifesté que très peu d’intérêt
alors que cette politique est fondée sur le
bilatéralisme et est négociable dans son
adaptation aux contraintes et aux attentes
du partenaire. Le Maroc et la Tunisie l’ont
adoptée et n’en sont pas mécontents.
Nous savons que les relations de l’Europe
à la Méditerranée n’ont jamais été faciles à
concevoir et encore moins à construire de
manière durable et solide.

Et pour l’Europe, la Méditerranée c’est,
bien sûr, le nord du continent. Mais c’est
surtout la rive sud de ce «lac de paix».
C’est en effet ici, au Sud, que la stabilité, la
sécurité, la prospérité partagée se feront
ou ne se feront pas. Rappelons qu’en
1995, il y a eu le processus de Barcelone.
Beaucoup de tapages mais peu de résul-
tats concrets. Le constat de la déception
générale a été établi lors du 10e anniversai-
re du programme : les partenaires ont été
unanimes à reconnaître qu’il fallait
remettre l’ouvrage sur le métier et appor-
ter toutes les corrections nécessaires.
Certains partenaires, notamment ceux du
Sud, ont été plus radicaux et ont demandé
de revoir la copie de fond en comble d’au-
tant que beaucoup d’éléments nouveaux
sont apparus : le 11 septembre américain,
le terrorisme qui frappe de plus en plus
aveuglément, l’exacerbation des conflits
régionaux, les boat-people maghrébins et
africains. Bref, les menaces sur l’Europe
sont nombreuses et l’enjeu n’est rien
moins que la stabilisation de la rive sud au
triple plan politique, économique et social,
les trois aspects étant liés. Il y va (d’abord)
de la prospérité et de la sécurité de
l’Europe. Barcelone, sans être rangé dans
les placards, est alors complété par la poli-
tique européenne de voisinage (PEV) lan-
cée en mars 2003 et qui constitue «un nou-
veau cadre pour les relations avec les voi-
sins de l’Est et du Sud et qui n’ont pas
vocation à entrer dans l’Union européen-
ne». Après l’élargissement de l’UE à dix
nouveaux pays, notamment d’Europe cen-

trale et orientale, est élaboré le document
d’orientation de la PEV en mai 2004. On y
apprend que dix pays méditerranéens
(Algérie, Palestine, Egypte, Israël,
Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Syrie,
Tunisie), trois pays est-européens
(Biélorussie, Moldavie, Ukraine) sont
concernés par la PEV, auxquels on ajoute
une recommandation sur trois pays «inté-
grables» au processus nouveau (Arménie,
Géorgie et Azerbaïdjan).

La PEV mise sur l’idée qu’une nouvelle
relation doit être instaurée avec les pays
frontaliers afin de réduire les risques
engendrés par les écarts importants de
développement économique ainsi que par
l’existence de plusieurs conflits déclarés.
En fait, cette évolution est étroitement
imbriquée au développement d’une poli-
tique de sécurité de l’UE.

Comment l’UE peut-elle contribuer à la
transformation des pays voisins en zone
de stabilité et de prospérité sans recourir à
la motivation de l’adhésion ? La question
fondamentale que cherche à résoudre l’UE
est celle de savoir comment pousser au
changement les voisins tout en les tenant
à distance. La PEV privilégie les relations
bilatérales car elle y voit la démarche pra-
tique et pragmatique sur le terrain qui faci-
litera des avancées concrètes y compris
dans les zones divisées par un conflit.
Différenciation et progressivité sont les
concept-clés de la PEV. L’instrument cen-
tral d’exécution de la PEV est le plan d’ac-
tion national qui est négocié avec chaque
pays et adopté conjointement pour une
période minimale de trois ans. Ce plan
d’action prévoit un calendrier de réformes
à court, moyen et long terme ainsi que des
indicateurs de résultats et constitue la
feuille de route des priorités à mettre en
œuvre. L’assistance européenne sera
d’autant plus importante que les réformes
pour lesquelles se seront engagés les par-
tenaires dans les domaines prioritaires
destinés à les rapprocher des valeurs de
l’UE progressent et seront effectivement
mises en œuvre : réformes économiques,
respect des droits de l’Homme, démocra-
tie, Etat de droit, gouvernance, lutte contre
le terrorisme, non-prolifération des armes
de destruction massive, efforts en vue du
règlement pacifique des conflits régio-

naux, migrations. L’assistance de l’UE
concerne le financement mais aussi la
coopération technique ainsi que la partici-
pation aux programmes européens. Pour
être éligible à un programme de PEV, les
pays du Sud doivent avoir mis en œuvre
l’accord d’association signé avec l’UE ;
ensuite la commission prépare des rap-
ports sur chacun des pays qui seront sou-
mis au conseil ; enfin, la commission éla-
bore un plan d’action à court et moyen
terme (3 à 5 ans) qui fixe des réformes
politiques et économiques adossées à un
calendrier. La mise en œuvre des plans
d’action doit faire l’objet de rapports
annuels d’évaluation.

Six pays arabes de la rive sud ont déjà
signé des plans d’action

Le financement de la PEV
En 2007, un nouvel instrument de voisi-

nage et de partenariat est mis en place
(IEVP). Cet instrument juridique et finan-
cier succède aux programmes Meda et
Tacis. Pour la période 2007/2013, le budget
pour la PEV est de 12 milliards d’euros.
L’UE prévoit aussi la création d’un fonds
d’investissement auquel pourront partici-
per les pays membres et une nouvelle faci-
lité «gouvernance» dotée de 300 millions
d’euros (Med a avait pour la période
2000-2006 un budget de 5,3 milliards d’eu-
ros). 

La répartition pluriannuelle entre pays
et régions est de deux tiers pour le Sud et
un tiers pour l’Est. La marge d’accroisse-
ment des financements sera fonction de la
mise en œuvre des objectifs agréés bilaté-
ralement entre l’UE et les pays voisins.
Les principaux domaines de la coopéra-
tion prévue par la PEV sont nombreux et
variés :

• Relations commerciales et ouverture
du marché

• Application des règles du marché inté-
rieur dans ces pays

• Mise en place d’une politique relative
aux migrations légales

• Coopération renforcée afin de préve-
nir et combattre les menaces terroristes

• Implication plus grande de l’UE dans
la prévention des conflits et la gestion des
crises

• Promotion des droits de l’Homme et
de la coopération culturelle

• Intégration des nouveaux voisins
dans les réseaux transeuropéens de trans-
port, d’énergie et de télécoms de l’UE et
dans l’espace européen de recherche.

La PEV : ce qu’il faut pour l’Algérie
La politique européenne de voisinage,

parce qu’elle est bilatérale et construite
autour des contraintes et attentes du par-
tenaire, est incontestablement plus utile
pour notre pays que la nébuleuse Union
pour la Méditerranée. 

Les Algériens sont très efficaces dans
le bilatéral. Alors allons-y.

A. B.

Nouveau rebondissement dans l’affaire de la bigamie présu-
mée de Nadir Belhadj. Le joueur pourrait être blanchi de
toute accusation grâce à un témoignage-clé. 

Celui de sa 3e épouse ! 

Il faut être juste avec cette dame ! Quand il a fallu lui
tomber dessus à bras raccourcis, ici même, je ne m’en
suis pas privé. Mais là, désolé, faut lui rendre l’homma-
ge qu’elle mérite, Tata Louisa ! Seule sur la scène, dans
un one-women-show extraordinaire d’intensité imitée,
en prenant à sa charge tout le décor en carton pâte, en
réglant seule les lumières en faux jour et les spots en
trompe-l’œil, Tata a réussi là où des dizaines de partis
déjà fabriqués et des centaines sur le point de l’être ce
mercredi ont échoué : elle crée l’illusion d’une vie poli-
tique animée, équilibrée, passionnante, prenante, mor-
dante, diversifiée, contradictoire, consistante, intelli-
gente et toute en projection sur le futur du pays.
Attention ! Ce n’est pas une mince affaire. Il n’est pas
donné au premier venu de faire ainsi tourner la vieille
dynamo partisane en Algérie. Tata Louisa n’a pas son
pareil, ni sa pareille d’ailleurs en la matière. Quand vous
l’entendez à une tribune, criant à l’infiltration massive
du mouvement associatif algérien par la CIA, vous y
croyez tellement que vous soupçonnez votre épicier
d’être un James Bond dormant dans son échoppe, au
fond de votre crasse cité, attendant juste l’ordre de
Langley pour attaquer tout seul le Palais d’El Mouradia.
Lorsque vous mesurez la virulence des accusations lan-

cées par Tata contre les partis islamistes, vous en venez
même à douter de vos propres archives, mettant sur le
compte d’un vil procédé de maquillage par Photo Shop
des clichés la montrant tout sourire au conclave romain
de Sant’ Egidio. Non ! Ça ne se peut pas ! Tata Louisa
n’y était pas, bien sûr. On a voulu juste la salir ! Elle est
tellement convaincante lorsqu’elle annonce avoir saisi
Abdekka par courrier, que vous admettez fort bien que
le bureau du châtelain puisse être encombré par la pile
énoooooorme de lettres et de saisines envoyées par la
Tata. A croire qu’elle passe son temps à lui écrire, la
passionaria ! En vérité, et sans cela, mon hommage ne
vaudrait rien, j’ai un regret, tout de même. Un profond
regret. Pour Hollywood ! Pour Bollywood ! Pour le ciné-
ma de manière générale. Car Tata Louisa y aurait fait un
tabac, un malheur ! Et le bonheur des producteurs. Elle
crée un scénario à partir de rien. Elle peut planter un
décor dans une portion de désert vous donnant l’im-
pression que vous déambulez dans Broadway, un soir
de grandes premières sur les planches. Avec des bouts
de ficelles, deux ou trois dés à coudre, un vieux tissu
rouge défraîchi par les luttes perdues et les renonce-
ments fructueux, Tata peut vous illusionner une Algérie
plurielle et démocratique. Rien que pour ça, Yaâtik
Essaha, Tata ! Ils doivent être aux anges. Là-haut, dans
le Palais. Et surtout en bas. Dans la cave où se fabri-
quent les illusionnistes. Je fume du thé et je reste
éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Et le 1 er prix est attribué à… Tata Louisa !POUSSE AVEC EUX !
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Partenaires Plan d’action Adoption
de la PEV PEV par l’UE

Jordanie Mai 2004 02-06-2005
Tunisie Mai 2004 04-07-2005
Maroc Mai 2004 27-07-2005
Palestine Mai 2004 04-05-2005
Liban Mars 2005 17-01-2007
Egypte Mars 2005 06-03-2007


